
République française 
Département du Cantal - Arrondissement : SAINT-FLOUR 

COMMUNE DE ROFFIAC 15100 ROFFIAC 
                                                               
 

Le 21 novembre 2022        

CONVOCATION      
 

Madame, Monsieur, 
 

Je vous prie de bien vouloir participer à la séance ordinaire qui aura lieu le : 
 

Lundi 28 novembre 2022 à 20 heures 30 
 À la mairie de ROFFIAC  

 
Ordre du jour :  
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 août 2022 

 

2. Mise en place de la nomenclature M 57 à compter du 1er janvier 2023 
 

3. Fixation des tarifs des repas de la cantine scolaire pour l’année 2023 
 

4. Copieurs mairie et école : changement de prestataire, offre de la SARL IBS 
 

5. Signature des devis pour la création du site internet de la commune 
 

6. Demande de subvention au titre de la DETR 2023 pour la réhabilitation de la maison abritant 
l’ancienne cantine et un logement communal 

 

7. Demande de subvention au titre de la DETR 2023 pour la réhabilitation de l’assainissement 
collectif du bourg 

 

8. Extinction de l’éclairage public  
 

9. Signature d’une convention avec Cantal Ingénierie et Territoires pour une mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation de l’assainissement de la traversée 
du bourg de Roffiac 

 

10. Signature de deux conventions de servitudes de passage avec RTE Réseau de transport 
d’électricité dans le cadre du renouvellement de la ligne électrique aérienne à 225 000 volts 
Rueyres-Savignac 

 

11. Adoption d’un règlement d’attribution des biens de sections 
 

12. Ouverture dominicale des commerces en 2023 
 

13. Point sur les demandes d’achat de terrain 
 
14. Contrat groupe d’assurance statutaire : signature d’un avenant 

 
15. Renouvellement du contrat d’un adjoint technique territorial 

 
16. Questions diverses 

 

 
 

 



Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations 
dévouées.        

 
 
 
         Le Maire, 

     Ghislaine DELRIEU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


